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Compte-rendu de la réunion du groupe-pays Corée 

Le 9 décembre 2025, 9h-10h (heure de Paris)  
En visioconférence  
 

Animation par Magali Combe, Cités Unies France  
 
 
Introduction  
 
Mot d’introduction de Caroline Millan, Conseillère municipale déléguée au Maire d’Issy-
les-Moulineaux et présidente du groupe-pays Corée 
 
Cette réunion est l’occasion de faire le point sur l’actualité des collectivités françaises engagées dans 
des partenariats avec la Corée. C’est aussi l’opportunité d’échanger autour de la prochaine 
célébration des 140 ans des relations diplomatiques entre la France et la République de Corée. 
Enfin, cette réunion nous permettra de revenir sur les enjeux liés à la gestion déchets.  
 
 

1) Point sur la gestion et la collecte des déchets  
 

• Stéphanie Chatton, Directrice adjointe Patrimoine et Espace Public au sein de 
Grand Paris Seine Ouest  

 
Grand Paris Seine Ouest (GPSO) est un établissement public territorial regroupant 8 communes 
de l’ouest parisien, dont fait partie la ville d’Issy-les-Moulineaux.  GPSO dispose de la compétence 
de collecte des déchets ainsi que la compétence de propreté et est la seule à pouvoir en assurer la 
gestion. La mission de collecte de déchet est assurée par le GPSO et leur traitement est confié au 
syndicat SYCTOM (Syndicat mixte Central de Traitement des Ordures Ménagères d’Île-de-
France).  
 
La stratégie de gestion des déchets adoptée par le GPSO repose sur plusieurs piliers : la réduction 
de l’impact environnemental, l’innovation et l’intelligence, afin d’améliorer la qualité du service et 
la mobilisation des habitants favorisant la participation et la démocratie citoyenne.  
L’axe premier du GPSO est la prévention à la production de déchets, l’objectif étant d’en produire 
le moins possible. Cette prévention implique une communication autour des enjeux de traitement 
des déchets et s’accompagne par une distribution gratuite de composteurs aux habitants. 
Dans le cas où le déchet est produit, le service technique fait en sorte qu’il soit déposé au bon 
endroit en proposant aux usagers les bons flux de valorisation. La collecte de déchet se fait aussi 
par du porte à porte pour les ordures ménagères, les emballages, les ordures du bac jaune mais 
aussi les déchets alimentaires. Une collecte saisonnière est organisée pour les déchets verts, une 
collecte d’encombrant. D’autres flux concernent les déchets toxiques, électroniques ou de tri-
mobile etc. 
Les résultats sont assez satisfaisants selon Stéphanie Chatton : la collecte sélective s’élève à 47kg/an 
par habitant, ce qui est au-dessus de la moyenne régionale. Le ratio de déchets ménagers produits 
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s’élève à 350kg/an, ce qui est inférieur au ratio de la région. Cela veut dire que les communes du 
GPSO produisent moins de déchets et les trient mieux.  
 
Dans une logique d’amélioration continue du service, le matériel de collecte de déchets est 
essentiellement électrique (bennes électriques, bennes GNV, système de pesée embarquée), qui 
permet de mieux analyser le traitement des déchets.  
Le SYCTOM développe une filière de méthanisation des déchets alimentaires afin de pouvoir faire 
du tri à la source suite à la loi pour la croissance verte. Il gère le centre d’incinération des déchets 
qui bénéficie de chaleur et d’électricité. Le syndicat a alors permis d’expérimenter ce type de collecte 
dès 2018, et au moment du nouveau marché de collecte de 2022, il a été décidé de se lancer dans 
le déploiement progressif de cette collecte sur l’ensemble du territoire. Sur 3 ans, la collecte des 
déchets se fait à hauteur de 2 fois par semaine. Des nouveaux bacs sont distribués aux habitants 
ainsi que des flyers explicatifs et des sacs compostables pour les déchets alimentaires.  
 
La région Ile-de-France, le syndicat et l’ADEME (Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie) ont soutenu à hauteur de 80% les investissements de démarrage du SYCTOM. 
Aujourd’hui, ce système fonctionne plutôt bien. Une nouvelle vision sur les déchets s’est imposée 
et les habitants s’approprient la gestion de leurs propres déchets.   
Les perspectives sont multiples, à savoir : continuer de travailler sur le vert, déployer une 
communication plus conséquente et continuer de travailler sur la pesée intelligente pour pouvoir 
travailler avec les « mauvais trieurs ».  
 
Par ailleurs, une délégation coréenne est venue visiter Isséane, le centre de traitement des déchets 
du SYCTOM dans la ville d’Issy-les-Moulineaux, et ont été très satisfaits de cette visite.  
 
 
 

• Hyoung Jin KIM, Manager en chef de la GAROK France (Représentation de 
l’ensemble des Collectivités locales coréennes en France) 

 
 
Monsieur Kim est revenu sur la gestion et le traitement des déchets en République de Corée. Le 
système de gestion des déchets en Corée est plus strict qu’en France et repose sur davantage de 
participation citoyenne. La collecte des déchets s’effectue deux à trois fois par semaine et la 
participation citoyenne est obligatoire. Par ailleurs, la gestion des déchets relève d’une compétence 
des collectivités territoriales, et en particulier des communes coréennes.  
 
Le modèle coréen repose en premier lieu sur une « tarification incitative ».  Cela se matérialise par 
la vente de sacs poubelles ou de sacs compostables en supermarché à des coûts très bas. Si les 
déchets ne se trouvent pas dans les bons sacs, la collecte ne peut pas avoir lieu. Par ailleurs, le 
système de surveillance vidéo étant très développé en Corée, tout manquement peut être observé 
via ces caméras. Les consignes de tri sont très respectées.  
 
Ce tri sélectif rigoureux se matérialise aussi par des lieux de collecte dans les résidences qui sont 
très aménagés et développés. Les gardiens y sont présents et veillent au bon respect du tri. Les 
déchets alimentaires sont soumis à la pesée pour chaque foyer et à une tarification selon la quantité 
de gaspillage. Par ailleurs, une machine de compostage des déchets alimentaires est très répandue 
dans les foyers. Ce sont les collectivités territoriales qui subventionne cette machine qui coûte entre 
400 et 500€.  
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En quelques chiffres, la moyenne nationale du taux de recyclage ménager s’élève à 58,7%. Les 
déchets matériels sont recyclés à hauteur de 47%, les déchets plastiques le sont à seulement 36% 
tandis que les déchets alimentaires le sont à 98%. La forte utilisation des déchets plastiques reste 
un grand défi pour la Corée. 
À l’avenir, il serait intéressant d’envisager un échange de bonnes pratiques entre la France et la 
Corée dans le domaine de la gestion des déchets.  
 
 

2) Actualité des partenariats des collectivités  
 
 

Intervention des participants et échanges 
 
 

• Collectivité de Nice : La collectivité a eu le plaisir d’accueillir une délégation en 2019 et a 
organisé une réunion de travail avec le service environnement au sujet de la gestion des 
déchets. Les deux partenaires ont souhaité poursuivre les échanges de bonnes pratiques 
autour de ce sujet. Néanmoins, les échanges n’ont pu perdurer en raison du changement 
de personne-contact chez leur homologue coréenne. Également, un séminaire a été 
organisé sur deux jours à Nice sur le thème de l’innovation digitale. Par ailleurs, une 
délégation de Nice a effectué un déplacement à Busan en Corée durant le mois d’octobre 
2025. Lors de ce déplacement, Nice a pu participer au sommet des villes pour un tourisme 
durable qui est une grande thématique pour les deux collectivités. Néanmoins, Nice n’a pas 
pu satisfaire la demande d’adhésion au réseau des villes durables, étant actuellement en 
période de réserve électorale. La session aura lieu l’an prochain à Busan. Enfin, la ville de 
Nice poursuit un partenariat avec la ville de Daejeon sur la question des mobilités douces 
et durables.  

 

• Communauté urbaine de Dunkerque : La ville de Dunkerque ne poursuit pas forcément 
de projet en lien avec les déchets en Corée. Avec son homologue Hwaseong, elle fait partie 
du réseau des Villes Mémoires. Ce réseau réunit les villes ayant connu des destructions 
pendant le XXème siècle. Les projets avec la Corée s’articulent autour de la mise en place de 
politiques mémorielles à destination des jeunes pour la promotion de la paix. Cette 
collaboration au sein de ce réseau a lieu depuis 2016 et une délégation coréenne est déjà 
venue jusque Dunkerque pour le 6ème colloque des Villes Mémoires. L’idée étant de 
mobiliser la jeunesse pour travailler sur les questions de mémoire et de résistance. Par 
ailleurs, Hwaseong s’intéresse aussi au port de Dunkerque dans un but de futures 
collaborations dans le domaine économique.  

 

• Collectivité de Nantes : À ce jour, il n’y a pas d’actualité particulière entre Nantes et 
Suncheon. Ils ont célébré en 2024 les 15 ans de leur pacte d’amitié.  

 

• Collectivité d’Issy-les-Moulineaux : Récemment, la ville a célébré les 20 ans de jumelage 
avec la ville de Guro. À cette occasion, une semaine de festivités a été organisée à 
destination des habitants, dans le but de leur faire découvrir différents aspects de la culture 
coréenne. L’événement a été très bien reçu de la part de la population, ce qui est 
encourageant et pose la question de l’organisation de nouvelles éditions. Les domaines 
d’intervention sont toujours au sujet de l’innovation, la natalité ou encore la gestion des 
séniors. Il est probable qu’un événement de ce type soit organisé tous les ans entre les deux 
collectivités. Par ailleurs, la ville d’Issy prévoit une mission à Guro en 2026.  
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• Région Auvergne-Rhône-Alpes : La région est toujours en pourparlers avec la province 
de Gyeongsangbuk-do. Les élections du prochain gouverneur de la province sont prévues 
pour le premier trimestre de 2026. La collaboration sur le volet économique se poursuit et 
la région a reçu une invitation par la province pour participer au Startup Summit, qui s’est 
avéré très concluant.  

 
 

3) Célébration des 140 ans des relations diplomatiques France – Corée le 4 juin 2026 
et Forum franco-coréen  

 
 
Hyoung Jin KIM, Manager en chef de la GAROK France (Représentation de l’ensemble 
des Collectivités locales coréennes en France) 
 
 
À l’occasion de la célébration des 140 ans des relations diplomatiques entre la France et la Corée, 
l’ambassade de Corée en France prépare toute une série de labellisation à destination des projets 
de coopération décentralisée menés par les collectivités. À ce jour, 170 candidats et 120 projets ont 
été validés pour cette labellisation. Il est aussi question, avec Cités Unies France d’élaborer un 
recensement commun des coopérations décentralisés entre les collectivités coréennes et françaises.  
Par ailleurs, l’année 2026 sera l’occasion de fêter les 10 ans du groupe-pays Corée de CUF : cela 
constituera un moment de rencontre entre les collectivités françaises et coréennes. Hyoung Jin Kim 
prévoit d’organiser cet évènement en septembre 2026 plutôt qu’au mois de juin en raison de la 
période électorale qui concerne à la fois la France et la Corée.  
Aussi, une petite tournée des communes françaises par la GAROK est prévue afin de valoriser et 
promouvoir la coopération décentralisée entre les deux pays.  
 
 
 

4) Conclusion 
 

• Pour les prochaines rencontres, la participation des collectivités coréennes devra être 
accompagnée d’interprétariat.  

• Le mois de septembre 2026 - plutôt que juin 2026 - est privilégié pour l’organisation des 
prochaines rencontres franco-coréennes. 

• Les sujets de prédilection pour le Forum 2026 s’orientent davantage sur les thèmes de la 
transition énergétique ou écologique ou encore celui de la décarbonation. 

• Toute suggestion de prochains thèmes est la bienvenue.  
 
 
 
Rédaction :  
 
Chérine CHEKROUN 
Service.geothem@cites-unies-france.org  
 
Contacts :  
Magali COMBE  
Chargée de mission Asie, Etats-Unis & Référente Développement économique international 
 m.combe@cites-unies-france.org 
www.cites-unies-france.org 
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Liste des participants 
 

Nom de la collectivité / 
organisme 

Prénom et Nom Fonction 

Région Île-de-France Pauline MAY Chargée de mission Asie 

Ville et Métropole de Nantes Louise COULON Chargée de mission relations 
internationales 

Région Auvergne-Rhône-Alpes Christina Dabrowski & Lucyna 
GRAVIERE 

Assistante de partenariat & 
Responsable du service des 
Partenariats internationaux 

Ville de Nice Florence Moretti Chargée de mission 

Communauté urbaine de 
Dunkerque 

Océane GUILLON Cheffe de projets 

Ville de Paris Lise MAILLARD-SALIN Chargée des relations avec l’Asie 

 


